
 
 

    Validation des Acquis de l’Expérience 

                Dispositif France VAE 

 

Formations par alternance et apprentissage 

MAISON FAMILIALE MORTAGNE SERVICES 

 

Vous avez une expérience d’au moins 1 an dans un secteur professionnel et vous souhaitez vous 
préparer à la validation d’un diplôme, d’un titre professionnel inscrit au RNCP ?  

La MFR Mortagne Services peut vous accompagner dans votre démarche. 

 

PUBLIC 

Salarié des entreprises privées, demandeurs 
d’emploi, bénévole, aidant familial. 

 

PRE REQUIS 

Avoir exercé une activité d’une durée 
minimale d’une année, continue ou non, en 
lien avec diplôme visé. 

 

OBJECTIFS 

Valoriser et obtenir une reconnaissance 
officielle, par le biais d’un diplôme, des 
compétences acquises tout au long de la vie. 

Mettre en cohérence sa certification 
professionnelle avec son niveau de 
responsabilité 

Evoluer professionnellement 

Développer sa confiance en soi 

 

DUREE 

*Jusqu’à 30 heures d’accompagnement pour 
la rédaction du livret 2 

* Durée moyenne d’accompagnement entre 
6 à 8 mois (calendrier établi selon les 
disponibilités du bénéficiaire). 

MODALITE 

*Accompagnement individuel en présentiel 

 

FINANCEMENT 

Aucun frais à votre charge dans ce cas. Un 
dossier de financement est établi lors de la 
1ère phase de l’accompagnement selon les 
tarifs établis par France VAE :  

*Faisabilité, suivi administratif et comptable 
du dossier et entretien post-jury : forfait 
300€. 

*Accompagnement individuel : 70€/h à 
hauteur de 30 h maximum. 

*Accompagnement collectif : 35€/h à 
hauteur de 20h maximum. 

*Frais de compléments formatifs : 25€/h à 
hauteur de 70 h maximum. 

*Frais de jury : forfait 350€ net. 

 

DEROULEMENT 

 Inscription du candidat sur la plateforme 
France VAE : choix du diplôme, choix de 
l’organisme de formation pour 
l’accompagnement. 
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A réception de la candidature l’AAP 
contacte le candidat, sous 48h, pour 
positionner un 1er entretien.  

1er entretien : présentation du parcours 
VAE, des engagements de chacune des 
parties. Complétude du dossier de faisabilité 

A réception de la recevabilité l’AAP rédige 
et adresse à France VAE le dossier de 
financement 

A réception de l’accord de financement 
élaboration du planning d’accompagnement 
en fonction du nombre d’heures prévues et 
de la date de dépôt du livret 2. 

Préparation à l’entretien avec le jury 

Entretien avec le jury 

Entretien post-jury 

 

Renseignements et inscription 
sur https://vae.gouv.fr/ 

 

MODALITES D’EVALUATION 

Faisabilité de la demande auprès du 
certificateur 

Entretien avec le jury 

 

ACCESSIBILTE AUX 
PERSONNES EN SITUATION 
DE HANDICAP 

Etablissement et dispositif accessibles aux 
personnes en situation de handicap.  

 

DATE ET DELAIS D’ACCES 

Dès la réception de la demande via la 
plateforme France VAE, l’AAP se doit 
d’accuser réception sous 48h et de prendre 
contact avec le candidat sous une semaine 
maximum. 

Planning accompagnement co-construit 
avec le candidat 

 

CONTACT & COORDONNEES 

MFR Mortagne Services 

4 rue de chartrage 

61400 MORTAGNE AU PERCHE 

Contact : Isabelle DEBRAY 

 02 33 25 08 76 

📧 isabelle.debray@mfr.asso.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


